Conditions de rZservation

CONDITIONS PARTICULIERES DE RESERVATION DE LA FNLAF
FZdZration Nationale des Loisirs Accueil France

Article 1 - Les Services Loisirs Accueil : Les Services Loisirs Accueil sont coneus pour assurer la rZservation et la
vente de tous les types de prestations de loisirs et d@ccueil, principalement en espace rural. lIs facilitent la dZmarche
du public en lui offrant un choix de nombreuses prestations et en assurant une rZservation rapide et szre. Les
Services Loisirs Accueil sont des instruments d@ntZre t gZnZral mis " la disposition de tous les types de prestataires
qui en sont membres.

Article 1 bis - Information : La prZsente brochure constitue I0ffre prZalable visZe par les conditions gZnZrales ci-
contre et elle engage le SLA. Toutefois la brochure Ztant ZditZe erlodlquement (voir fiches) des modifications
peuvent naturellement intervenir dans le nombre et la nature des prestations proposZes. ConformZment ~ I@rticle 97
des conditions gZnZrales ci-contre, si des modifications intervenaient, elles seraient portZes par Zcrit ~ la
connaissance du client, par le SLA avant la conclusion du contrat.

Article 2 - DurZe du sZjour : Le client signataire du contrat conclu pour une durZe dZterminZe ne pourra en aucune
circonstance se prZvaloir d@n quelconque droit au maintien dans les lieux ~ I@&sue du sZjour.

Article 3 - ResponsabilitZ : Le Service Loisirs Accueil est responsable dans les termes de I@rticle 23 de la loi du 13
juillet 1992, qui stipule : Toute personne physique ou morale qui se livre aux opZrations mentionnZes ~ |@rticle ler est
responsable de plein droit ~ I@gard de I@cheteur de la bonne exZcution des obligations rZsultant du contrat, que ces
obligations soient ~ exZcuter par elle-me me ou par d@utres prestataires de services, sans prZjudice de son droit de
recours contre ceux-ci.

Toutefois elle peut s@xonZrer de tout ou partie de sa responsabilitZ en apportant la preuve que I@hexZcution du
contrat est imputable soit ~ I@cheteur, soit au fait, imprZvisible et insurmontable, d@n tiers Ztranger " la fourniture des
prestations prZvues au contrat, soit > un cas de force majeure.

Article 4 - RZservation : La rZservation devient ferme lorsque le service a reeu le contrat signZ par le client (avant la
date limite figurant sur le contrat) et un acompte Zgal ~ 25 % du montant total du dossier du sZjour (incluant les
Zventuels frais de dossier et I@ssurance facultative si celle-ci a ZtZ souscrite)

Article 5 - Re glement du solde : Le client devra verser au service de rZservation le solde de la prestation convenue et
restant due, et ceci un mois avant le dZbut du sZjour, sous rZserve du respect de l@rticle 98, alinZa 10. Le client
n@yant pas versZ le solde ~ la date convenue est considZrZ comme ayant annulZ son sZjour. Des lors, la prestation
est de nouveau offerte ~ la vente et aucun remboursement ne sera effectuZ.

Article 6 - Inscriptions tardives : En cas d@scription moins de 30 jours avant le dZbut du sZjour, la totalitZ du
re glement sera exigZe " la rZservation, sous rZserve du respect de I@rticle 98.

Article 7 - Bon d@change : D+ s rZception du solde, le service de rZservation adresse au client un bon d@change que
celui-ci doit remettre au prestataire d s son arrivZe, ou un accusZ de rZception.

Article 8 - ArrivZe : Le client doit se prZsenter le jour prZcisZ et aux heures mentionnZes sur le contrat ou |I@ccusZ
de rZception. En cas d@rrivZe tardive ou diffZrZe ou d@mpechement de dernisre minute, le client doit prZvenir le
prestataire (ou propriZtaire) dont I@dresse et le tZIZphone figurent sur le bon d@change ou la fiche descriptive. Les
prestations non consommZes au titre de ce retard resteront dues et ne pourront donner lieu = aucun remboursement.
Article 9 - Annulation du fait du client : Toute annulation doit « tre notifiZe par lettre recommandZe ou tZIZgramme au
service de rZservation. L@nnulation Zmanant du client entra’ne, outre les frais de dossier et d@ssurance, la retenue
des frais variables selon la nature du voyage ou sZjour et la date ~ laquelle elle intervient.

Sauf indication particulie re :

- annulation plus de 30 jours avant le dZbut du sZjour : il sera retenu 10% du prix du sZjour.

- annulation entre le 30 me et le 21+ me jour inclus avant le dZbut du sZjour : il sera retenu 25% du prix du sZjour.

- annulation entre le 20+ me et le 8¢ me jour inclus avant le dZbut du sZjour : il sera retenu 50% du prix du sZjour.

- annulation entre le 7+ me et le 2¢ me jour inclus avant le dZbut du sZjour : il sera retenu 75% du prix du sZjour.

- annulation moins de 2 jours avant le dZbut du sZjour : il sera retenu 90% du prix du sZjour.

En cas de non prZsentation du client, il ne sera procZdZ ~ aucun remboursement. Si une assurance annulation a ZtZ
souscrite lors de la rZservation, il convient de se reporter ~ la fiche assurance jointe au contrat. Autres : croisie re
fluviale, groupes... nous consulter.

Article 10 - Modification par le service de rZservation d@n ZlIZment substantiel du contrat : Se reporter ~ I@rticle 101
des conditions gZnZrales ci-contre.

Article 11 - Annulation du fait du vendeur. Se reporter ~ I@rticle 102 des conditions gZnZrales ci-contre.

Article 12 - Empe chement pour le vendeur de fournir en cours de sZjour les prestations prZvues dans le contrat : Se
reporter ~ |@rticle 103 des conditions gZnZrales ci-contre.

Article 13 - Interruption du sZjour : En cas dnterruption du sZjour par le client, il ne sera procZdZ ~ aucun
remboursement sauf si le motif d@hterruption est couvert par I@ssurance-annulation dont bZnZficie le client.

Article 14 - CapacitZ dBZbergement : Le contrat est Ztabli pour une capacitZ d&Zbergement maximum. Si le nombre
de participants dZpasse la capacitZ d@ccueil, le prestataire peut refuser les clients supplZmentaires, le contrat Ztant
alors rZputZ rompu du fait du client. Dans ce cas, le prix de la location reste acquis au service de rZservation.

Article 15 - Animaux : Le contrat prZcise si le client peut ou non sZjourner en compagnie d@n animal domestique. En
cas de non-respect de cette clause par le client, le prestataire peut refuser le sZjour. Dans ce cas aucun
remboursement ne sera effectuZ.



Article 16 - Cession du contrat par le client : La cession de contrat doit s@ffectuer ~ prix coZtant entre le cZdant et le
cessionnaire. L@cheteur peut cZder son contrat ~ un cessionnaire qui remplit les me mes conditions que lui pour
effectuer le sZJour Dans ce cas, |I@cheteur est tenu d@hformer le service de rZservation de sa dZcision par lettre
recommandZe avec accusZ de cheptlon au plus tard 7 jours avant le dZbut du sZjour. Lorsqu@® s(aglt d@ne croisie re
fluviale ou maritime, ce dZlai est portZ~ 15 jours. Le cZdant est seul responsable solidairement vis ~ vis du vendeur
du paiement du solde du prix ainsi que des frais supplZmentaires Zventuels occasionnZs par cette cession. Ces frais
supplZmentaires seront > acquitter par le cZdant.

Article 17 - Assurances : Le client est responsable de tous les dommages survenant de son fait. Il est invitZ ~ vZrifier
s@ bZnZficie par ses assurances personnelles d@ne d@ssurance dite QuillZgiatureE. A dZfaut il lui est vivement
recommandZ d@n souscrire une. Loisirs Accueil met " la disposition du client la possibilitZ de souscrire un contrat
d@ssurance couvrant les consZquences de certains cas d@nnulation et d@ssistance ; le contenu des garanties et des
exclusions fait I®bjet d@n document qui sera remis ~ I@cheteur de s souscription. Loisirs Accueil est assurZ pour sa
responsabilitZ civile professionnelle ainsi qu est indiquZ par ailleurs.

Article 18 - Etat des lieux : Pour les locations, un inventaire est Ztabli en commun et signZ par le locataire et le
propriZtaire ou son reprZsentant ~ |@rrivZe et au dZpart. Cet inventaire constitue la seule rZfZrence en cas de litige
concernant I@tat des lieux. Le locataire est tenu de jouir du bien louZ en bon pere de famille. L@tat de propretZ du
logement ~ I@rrivZe du locataire devra « tre constatZ dans |@tat des lieux. Le nettoyage des locaux est " la charge du
client pendant la pZriode de location et avant son dZpart.

Article 19 - DZp™ de garantie : L@ttention du client est attirZe sur I@xistence en matie re de locations saisonnis res,
d@n dZp™ de garantie destinZ ~ couvrir les consZquences Zventuelles des dZgradations pouvant «tre imputZes au
locataire. Le montant de ce dZp™ est variable (voir catalogue). Son montant exact sera prZcisZ sur la fiche descrlptlve
et sur le contrat prZzvu ~ I@rticle 98 des conditions gZnZrales ci-contre. Ce dZp™ de garantie sera versZ " |@rrivZe
entre les mains du propriZtaire ou de son reprZsentant. De fason contradictoire, il sera Ztabli ~ |@rrivZe et au dZpart un
Ztat des lieux permettant une vZrification des locaux objets de la location. Au dZpart le dZp™ sera restituZ au client,
dZduction faite du cozt de la remise en Ztat, si des dZgradations imputables au locataire Ztaient constatZes. En cas de
dZpart anticipZ (antZrieur aux heures mentionnZes sur la fiche descriptive) empe chant I@tablissement de |@tat des
lieux le jour me me du dZpart du locataire, le dZp™ de garantie est renvoyZ par le propriZtaire dans un dZlai n@xcZdant
pas une semaine.

Article 20 - Locations saisonnieres - paiement des charges : Charges : il s@git des frais correspondant aux
consommations d®@au, de gaz, d@lectricitZ, de chauffage, etc. dont le dZtail figure sur la fiche descriptive - Charges
incluses : ZlectricitZ 8kw par jour, gaz pour la gazinisre, eau froide - Charges non incluses : ZlectricitZ dZpassant la
consommation incluse, chauffage, tZIZphone... - Ces charges sont ™ acquitter directement au propriZtaire contre reeu.
Certains prix de location peuvent inclure un forfait global de charges.

Article 21 - H™els : Les prix comprennent la location de la chambre avec ou sans petit dZjeuner, 1/2 pension ou
pension comple te. Sauf indication contraire, ils ne comprennent pas les boissons des repas. Lorsqu@n client occupe
seul une chambre prZvue pour loger deux personnes, il lui est facturZ un supplZment dZnommZ CsupplZment chambre
individuelleE. Le jour du dZpart, la chambre doit « tre libZrZe avant midi.

Article 22 - Campings : Sauf indication contraire, les rZservations d@mplacements se font ~ la semaine ou " la nuitZe.
La demande de branchement Zlectrique doit « tre prZcisZe lors de la rZservation.

Article 23 - RZclamations : Toute rZclamation relative ~ I@hexZcution ou ~ la mauvaise exZcution du contrat doit « tre
adressZe au service de rZservation dans les meilleurs dZlais, par lettre recommandZe avec accusZ de cheptlon et
peut o tre signalZe par Zcrit, Zventuellement ~ |®rganisateur du voyage et au prestataire de service concernZ. Les
rZclamations relatives " I@tat des lieux doivent obligatoirement « tre portZes ~ la connaissance du SLA dans les 48
heures de I@rrivZe.

Article 24 - RZvision des prix : Les prix indiquZs dans cette brochure, et~ la date de son Zdition, ont ZtZ fixZs en
fonction des donnZes Zconomiques suivantes :

- le coZt des transports terrestres et maritimes, et en particulier du carburant.

- les taxes en vigueur.

La variation du taux de change d@ne des devises utilisZes, par rapport au franc, sera rZpercutZe sur la totalitZ du prix
de vente, ~ I@xception de la part reprZsentZe par le transport terrestre ou maritime et les taxes.

La variation du coZt des transports terrestres ou maritimes et/ou des carburants sera intZgralement rZpercutZe sur la
part du prix correspondante dans la prestation. Pour les clients inscrits, aucune augmentation de prix ne pourra
intervenir ~ moins de 30 jours du dZpart.

Article 25 - Assurance ResponsabilitZ Civile Professionnelle : Le Service Loisirs Accueil a souscrit une assurance
aupres de la compagnie GAN, contrat nj 951319776 afin de couvrir les consZquences de la ResponsabilitZ Civile
Professionnelle que le SLA peut encourir.

Conditions particulie res applicables ~ la rZservation d@n theggement de type Clocation saisonniere ELes
conditions figurant dans le prZsent chapitre viennent complZter les conditions applicables ~ toutes les
rZservations.

Les prix : Les prix sont indiquZs dans chaque descriptif et correspondent au coZt global de la location. C@st un prix
la semaine (en gZnZral du samedi apre s-midi 16 heures au samedi matin 10 heures) ou au week-end.

L@rrivZe : Le Client doit se prZsenter le jour prZcisZ et aux heures mentionnZes sur le prZsent contrat ou sur I@ccusZ
de rZception. En cas d'arrivZe tardive ou diffZrZe ou d'empe chement de dernie re minute, le Client doit prZvenir le
prestataire (ou propriZtaire) dont l'adresse et le tZIZphone figurent sur le bon d'Zchange ou la fiche descriptive.



L@tat des lieux : Lors de la rZservation d@Zbergements de type Clocation saisonnis re E, un inventaire est Ztabli en
commun et signZ par le Client et le propriZtaire ou son reprZsentant ~ I' arrivZe et au dZpart de I®@Zbergement. Cet
inventaire constitue la seule rZfZrence en cas de litige concernant I'Ztat des lieux. Le Client est tenu de jouir du bien
louZ en bon pe re de famille. L'Ztat de propretZ de I@Zbergement " l'arrivZe du Client devra « tre constatZ dans I'Ztat
des lieux. Le nettoyage des locaux est ~ la charge du vacancier pendant la pZriode de location et avant son dZpart. Le
montant des Zventuels frais de mZnage est Ztabli sur la base de calcul mentionnZe dans la fiche descriptive.

Le dZp™ de garantie : Lors de la rZservation d@Zbergements de type Clocation sai sonniere E, ~ I' arrivZe du Client
dans son lieu de sZjour, un dZp™ de garantie dont le montant est indiquZ sur la fiche descriptive est demandZ par le
propriZtaire. Apre s I'Ztablissement contradictoire de I'Ztat des lieux de sortie, ce dZp ™ est restituZ, dZduction faite du
coZt de remise en Ztat des lieux si des dZgradations Ztaient constatZes. En cas de dZpart anticipZ (antZrieur aux
heures mentionnZes sur la fiche descriptive) empe chant I Ztablissement de |'Ztat des lieux le jour me me du dZpart du
Client, le dZp™ de garantie est renvoyZ par le propriZtaire dans un dZlai n'excZdant pas une semaine.

Le paiement des charges :

En fin de sZjour, le Client doit acquitter aupre s du propriZtaire, les charges non incluses dans le prix. Leur montant s'
Ztablit sur la base de calcul mentionnZe dans la fiche descriptive et un justificatif est remis par le propriZtaire.

Les assurances : Le Client est responsable de tous les dommages survenant de son fait. Il est tenu d®tre assurZ par
un contrat d@ssurance type villZgiature pour ces diffZrents risques.

Loisirs Accueil Jura - 8 rue Louis Rousseau DBP 80458 - 39006 Lons-le-Saunier cedex - TZIZphone : 03 84 87 08 88
Association Loi 1901 - SIRET 403 107 352 00011 - Code APE 7911Z - Nj d@utorisation : AU 039 95 0002
Garantie financisre : 65708 !

CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION

Reproduction des articles 95 ~ 103 du titre VI du dZcret nj 94-490 du 15 juin 1994 pris en application de I'article 31 de
la loi nj92-645 du 13 juillet 1992, fixant les conditions d'exercice des activitZs relatives ~ l'organisation et " la vente de
voyages ou de sZjours.

Article 95 - Sous rZserve des exclusions prZvues au deuxis me alinZa (a et b) de I@rticle 4 de la loi du 13 juillet 1992
susvisZe, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de sZjours donnent lieu ~ la remise de documents
appropriZs qui rZpondent aux regles dZfinies par le prZsent titre. En cas de vente de titres de transport aZrien ou de
titres de transport sur ligne rZgulis re non accompagnZe de prestations liZes ~ ces transports, le vendeur dZlivre ~
I@cheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalitZ du voyage Zmis par le transporteur ou sous sa
responsabilitZ. Dans le cas de transport ~ la demande, le nom et I@dresse du transporteur, pour le compte duquel les
billets sont Zmis, doivent « tre mentionnZs. La facturation sZparZe des divers ZIZments d@n me me forfait touristique ne
soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par le prZsent titre.

Article 96 - PrZalablement ~ la conclusion du contrat sur la base d@n support Zcrit, portant sa raison sociale, son
adresse et I@hdication de son autorisation administrative d@xercice, le vendeur doit communiquer au consommateur
les informations sur les prix, les dates et les autres ZIZments constitutifs des prestations fournies ~ I@ccasion du
voyage ou du sZjour tels que :

- 1j la destination, les moyens, les caractZristiques et les catZgories de transports utilisZs ;

- 2i le mode d®Zbergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractZristiques, son homologation
et son classement touristique correspondant ~ la rZglementation ou aux usages de pays d@ccueil ;

- 3j les repas fournis ;

- 4j la description de I@inZraire lorsqu@® s@git d@n circuit ;

- 5i les formalitZs administratives et sanitaires ~ accomplir en cas, notamment, de franchissement des frontis res ainsi
que leurs dZlais d@ccomplissement ;

- 6j les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou Zventuellement disponibles moyennant un
supplZment de prix ;

- 7i la taille minimale ou maximale du groupe permettant la rZalisation du voyage ou du sZjour ainsi que, si la
rZalisation du voyage ou du sZjour est subordonnZe ~ un nombre minimal de participants, la date limite d@formation
du consommateur en cas d@nnulation du voyage ou du sZjour ; cette date ne peut «tre fixZe =~ moins de 21 jours
avant le dZpart ;

- 8j le montant ou le pourcentage du prix ~ verser " titre d@compte ~ la conclusion du contrat ainsi que le calendrier
de paiement du solde ;

- 9j les modalitZs de rZvision des prix telles que prZvues par le contrat en application de I@rticle 100 du prZsent dZcret

- 10j les conditions d(:annulation dg nature contractuelle ;
- 11; les conditions d@nnulation dZfinies aux articles 101, 102 et 103 ci-apre s



- 12; les prZcisions concernant les risques couverts et le montant des garanties souscrites au titre du contrat
d@ssurance couvrant les consZquences de la responsabilitZ civile professionnelle des agences de voyages et de la
responsabilitZ civile des associations et organismes sans but lucratif et des organismes locaux de tourisme ;

- 13; I@formation concernant la souscription facultative d@n contrat d@ssurance couvrant les consZquences de
certains cas d@nnulation ou d@n contrat d@ssistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de
rapatriement en cas  d@ccident ou de maladie.

Article 97 - Lanformation prZalable faite au consommateur engage le vendeur, ~ moins que dans celle-ci le vendeur
ne se soit rZservZ expressZment le droit d@n modifier certains ZIZments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer
clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels ZlZments. En tout Ztat de cause, les
modifications apportZes " I@hformation prZalable doivent tre communiquZes par Zcrit au consommateur avant la
conclusion du contrat.

Article 98 - Le contrat conclu entre le vendeur et I@cheteur doit « tre Zcrit, Ztabli en double exemplaire dont IQn est
remis ~ I@cheteur, et signZ par les deux parties. Il doit comporter les clauses suivantes :

- 1j le nom et I@dresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et I@dresse de |@rganisateur ;
- 2j la destination ou les destinations du voyage, et, en cas de sZjour fractionnZ, les diffZrentes pZriodes et leurs dates

- 3j les moyens, les caractZristiques et les catZgories des transports utilisZs, les dates, heures et lieux de dZpart et de
retour ;

- 4i le mode d®Zbergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractZristiques, son classement
touristique en vertu des rZglementations ou des usages du pays d@ccueil ;

- 5j le nombre de repas fournis ;

- 6j I@inZraire lorsqud® s@git d@n circuit ;

- 7i les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du sZjour ;

- 8j le prix total des prestations facturZes ainsi que I@nhdication de toute rZvision Zventuelle de cette facturation en
vertu des dispositions de I@rticle 100 ci-apre s

- 9j Iindication s@ vy a lieu, des redevances ou taxes affZrentes ~ certains services telles que taxes d@tterrissage, de
dZbarquement ou d@mbarquement dans les ports et aZroports, taxes de sZjour lorsqu@Iles ne sont pas incluses dans
le prix de la ou des prestations fournies ;

- 10j le calendrier et les modalitZs de paiement du prix ; en tout Ztat de cause, le dernier versement effectuZ par
I@cheteur ne peut «tre infZrieur ~ 30% du prix du voyage ou du sZjour et doit «tre effectuZ lors de la remise des
documents permettant de rZaliser le voyage ou le sZjour ;

- 11 les conditions particulie res demandZes par I@cheteur et acceptZes par le vendeur ;

- 12 les modalitZs selon lesquelles I@cheteur peut saisir le vendeur d@ne rZclamation pour inexZcution ou mauvaise
exZcution du contrat, rZclamation qui doit tre adressZe dans les meilleurs dZlais, par lettre recommandZe avec
accusZ de rZception au vendeur, et signalZe par Zcrit, Zventuellement, ~ I@rganisateur du voyage et au prestataire de
services concernzs ;

- 13j la date limite d@hformation de I@cheteur en cas d@nnulation du voyage ou du sZjour par le vendeur dans le cas
oe la rZalisation du voyage ou du sZjour est liZe ~ un nombre minimal de participants, conformZment aux dispositions
du 7; de I@rticle 96 ci-dessus ;

- 14 les conditions d@nnulation de nature contractuelle ;

- 15 les conditions d@nnulation prZvues aux articles 101, 102 et 103 ci-dessous ;

- 16j les prZcisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat d@ssurance
couvrant les consZquences de la responsabilitZ civile professionnelle du vendeur ;

- 17 les indications concernant le contrat d@ssurance couvrant les consZquences de certains cas d@nnulation
souscrit par I@cheteur (numZro de police et nom de I@ssureur), ainsi que celles concernant le contrat d@ssistance
couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d@ccident ou de maladie ; dans ce
cas, le vendeur doit remettre ~ I@cheteur un document prZcisant au minimum les risques couverts et les risques
exclus ;

- 18; la date limite d@hformation du vendeur en cas de cession du contrat par I@cheteur ;

- 19 I@ngagement de fournir, par Zcrit, ~ |I@cheteur, au moins dix jours avant la date prZvue pour son dZpart, les
informations suivantes :

a) le nom, I@dresse et le numZro de tZlZphone de la reprZsentation locale du vendeur ou, ~ dZfaut, les noms adresses
et numZros de tZlIZphone des organismes locaux susceptibles d@ider le consommateur en cas de difficultZ ou, ~
dZfaut, le numZro d@ppel permettant d@tablir de toute urgence un contact avec le vendeur ;

b) pour les voyages et sZjours de mineurs " |@tranger, un numZro de tZIZphone et une adresse permettant d@tablir un
contact direct avec I@nfant ou le responsable sur place de son sZjour.

Article 99 - L@cheteur peut cZder son contrat = un cessionnaire qui remplit les memes conditions que lui pour
effectuer le voyage ou le sZjour, tant que ce contrat n@ produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cZdant,
celui-ci est tenu d@nformer le vendeur de sa dZcision par lettre recommandZe avec accusZ de rZception au plus tard
sept jours avant le dZbut du voyage. Lorsqu® s@git d@ne croisie re, ce dZlai est portZ ~ quinze jours.

Cette cession n@st soumise, en aucun cas, ~ une autorisation prZalable du vendeur.

Article 100 - Lorsque le contrat comporte une possibilitZ expresse de rZvision du prix, dans les limites prZvues *
I@rticle 19 de la loi du 13 juillet 1992 susvisZe, il doit mentionner les modalitZs prZcises de calcul, tant ~ la hausse
quOd la baisse, des variations des prix , et notamment le montant des frais de transport et taxes y affZrent, la ou les
devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du sZjour, la part du prix ~ laquelle s@pplique la
variation, le cours de la ou des devises retenu comme rZfZrence lors de I@tablissement du prix figurant au contrat.



Article 101 - Lorsque, avant le dZpart de I@cheteur, le vendeur se trouve contraint d@pporter une modification ~ 1@n
des ZIZments essentiels du contrat tel qu@ne hausse significative du prix, I@cheteur peut, sans prZjuger des recours
en eraratlon pour dommages_ Zventuellement subis, et apres en avoir ZtZ informZ par le vendeur par lettre
recommandZe avec accusZ de rZception :

- soit rZsilier son contrat et obtenir sans pZnalitZ le remboursement immZdiat des sommes versZes ;

- soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposZ par le vendeur ; un avenant au contrat prZcisant
les modifications apportZes est alors signZ par les parties ; toute diminution de prix vient en dZduction des sommes
restant Zventuellement dues par I@cheteur et, si le paiement dZj° effectuZ par ce dernier excede le prix de la
prestation modifiZe, le trop-pere u doit lui * tre restituZ avant la date de dZpart.

Article 102 - Dans le cas prZzvu ~ I@rticle 21 de la loi du 13 juillet 1992 susvisZe, lorsque, avant le dZpart de
I@cheteur, le vendeur annule le voyage ou le sZjour, il doit informer I@cheteur par lettre recommandZe avec accusZ de
rZception ; I@cheteur, sans prZjuger des recours en rZparation des dommages Zventuellement subis, obtient aupre s
du vendeur le remboursement immZdiat et sans pZnalitZ des sommes versZes ; I@cheteur resoit, dans ce cas, une
indemnitZ au moins Zgale " la pZnalitZ qu® aurait supportZe si l@nnulation Ztait intervenue de son fait ~ cette date.
Les dispositions du prZsent article ne font en aucun cas obstacle " la conclusion d@n accord amiable ayant pour objet
I@cceptation, par I@cheteur, d@n voyage ou sZjour de substitution proposZ par le vendeur.

Article 103 - Lorsque, apres le dZpart de |I@cheteur, le vendeur se trouve dans |(D'np033|bI|ItZ de fournir une part
peronerante des services perus au contrat reprZsentant un pourcentage non nZgllgeabIe du prix honorZ par
I@cheteur, le vendeur doit immZdiatement prendre les dispositions suivantes sans prZjuger des recours en rZparation
pour dommages Zventuellement subis :

- soit proposer des prestations en remplacement des prestations prZvues en supportant Zventuellement tout
supplZment de prix et, si les prestations acceptZes par |@cheteur sont de qualitZ infZrieure, le vendeur doit lui
rembourser, de s son retour, la diffZrence de prix ;

- soit, s@ ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusZes par I@cheteur pour des
motifs valables, fournir = I@cheteur, sans supplZment de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des
conditions pouvant « tre jugZes Zquivalentes vers le lieu de dZpart ou vers un autre lieu acceptZ par les deux parties.



